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//MICHÈLE NEVERT

Depuis bientôt huit ans, le Comité exécutif du SPUQ a énoncé 
plusieurs avis concernant l’intégration de la TÉLUQ à l’UQAM. Il a 
répété à l’envi les conditions qu’il jugeait incontournables à la réalisation 
d’une intégration acceptable et réussie dont, pour l’essentiel, le respect 
des structures et du fonctionnement de l’UQAM, ainsi que de la 
convention collective de ses professeures, professeurs. 

Les dernières années ont montré, cependant, que la réunion des deux 
entités s’est traduite différemment avec, entre autres, le développement de 
programmes en parallèle à ceux existants à l’UQAM et la reconnaissance 
d’un second syndicat de professeures, professeurs dont la convention 
collective consent des conditions de travail non comparables. 

Pendant ce temps, les analyses commanditées – et qui frustrent – se 
sont succédé (Brossard a mis en feu nos collègues de la TÉLUQ, Gervais 
plusieurs de l’UQAM), parallèlement à des consultations malhabiles qui 
confondent tantôt par choix, tantôt avec regret TÉLUQ à l’UQAM et 
formation à distance à l’UQAM.

La saga de l’intégration n’est pas encore terminée même si on pressent 
qu’elle achève sans en connaître la fin. Pour sa part, le fantasme de 
« la plus grande université bimodale de la francophonie » élaboré par 
un homme et une femme en situation de pouvoir s’est effondré il y a 
belle lurette. La principale erreur est d’avoir cru possible d’instaurer un 
protocole qui allait restreindre la liberté académique de professeures, 
professeurs (en l’occurrence ceux de l’UQAM) en réservant à une unité 
(ici, la TÉLUQ) la responsabilité d’une pédagogie (là, l’enseignement à 
distance) que plusieurs pouvaient tout simplement souhaiter voir assurée 
(aussi) autrement… ≥ p.2

Stagnation de l’un, 
         extension de l’autre

mot de la présidente //
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Tandis que les uns et les autres s’évertuent 
à sortir de l’ornière sans trop de dégâts 
diplomatiques, la direction de l’UQAM, forte 
d’économies réalisées en partie grâce à la 
grève des professeures, professeurs (plus de 
4 M$), en profite pour s’étendre. Abolition 
d’un vice-rectorat (aux Services académiques 
et au Développement technologique) et 
création de deux autres. 

En l’absence de surcharge administrative 
et du doublet que constitue le cercle 
des doyens, on applaudirait presque à la 
création d’un vice-rectorat associé, adjoint, 
au soutien à la vie académique si l’on était 
assuré que l’académique, justement, allait 
prendre plus d’importance dans le poids 
politique de la direction. Mais pour cela, il 
faudrait que la ou le futur vice-recteur en 
question soit tout d’abord élu par le corps 
professoral et que le trio ainsi constitué (vie 
académique, recherche-création, soutien 
académique et vie étudiante) soit placé 
dans l’organigramme de la direction sous 
le recteur et, par conséquent, au-dessus des 
autres vice-rectorats. Tout choix financier 
ou politique serait ainsi tributaire des 
choix académiques. Il n’en est rien, hélas! 
Et pour bien signifier, au contraire, que le 

vice-rectorat à la Vie académique n’a pas 
plus de pouvoir que quiconque (et même 
peut-être moins), on précise que le nouveau 
cadre dépendra de l’autorité hiérarchique du 
recteur et de  l’autorité de fonctionnement  
du vice-recteur académique. À bon entendeur, 
salut ! Le Pouvoir est concentré à la pointe 
de la pyramide...

Avec ce qui pourrait être interprété comme 
un camouflet à l’endroit du vice-rectorat à 
la Vie académique, il faut noter la création 
d’un vice-rectorat aux Affaires publiques 
et aux Relations gouvernementales et 
internationales. Le titre seul fait froid dans le 
dos… On pensait jusque-là que les relations 
avec le gouvernement était l’affaire des 
recteurs. On n’imagine pas toutefois que le 
nôtre puisse laisser à un autre sa prérogative. 
Il faut donc en conclure que l’on rajoute à un 
Conseil d’administration déjà lié au MELS 
par une entente honteuse (5 décembre 
2008), un élément supplémentaire à la 
direction de l’UQAM qui n’hésitera pas à 
donner (dicter ?) les positions, les choix, les 
objectifs d’un gouvernement qui ne cesse 
de démontrer son incompréhension et son 
mépris du milieu universitaire.

 

le mot de la présidente //  suite de la page 2

Le Comité exécutif du SPUQ s’élève 
vivement contre le « pacte pour le financement 
concurrentiel des universités »  diffusé par 
un groupe de seize personnalités qui usent 
de leur influence politique pour encourager 
le gouvernement du Québec à modifier 
les règles de financement des universités 
québécoises.
 
Ce « pacte » invoque la concurrence, 
l’efficacité et la pertinence des programmes 
pour justifier le déplafonnement des frais 
de scolarité et proposer des modalités 
de financement modelées sur le système 
universitaire nord-américain. Les effets 
néfastes qu’entraineraît son adoption 
sont nombreux (concurrence accrue 
entre les universités québécoises, création 
d’universités d’élite, accroissement de 
l’iniquité sociale). De plus, loin de favoriser 
l’accessibilité aux études supérieures, 

les mesures préconisées ajouteraient un 
fardeau financier supplémentaire qui aurait 
pour conséquences un accroissement de la 
dette personnelle de chaque étudiant et une 
augmentation prévisible des abandons. 
 
En invoquant la nécessité d’adapter nos 
universités à l’économie du savoir, les 
auteurs de ce manifeste endossent une vision 
purement économique de l’enseignement 
universitaire, qui réduit le savoir à une 
marchandise. Cette vision étroite, qui 
consiste à comparer la performance de 
nos universités avec celle des institutions 
anglophones, reste totalement aveugle à la 
spécificité de la culture québécoise. Le choix 
de la société québécoise, pendant les années 
1960, de considérer l’éducation comme un 
droit plutôt qu’un privilège aux mieux nantis 
ou un cadeau aux plus méritants s’inscrit 
dans la vision d’une émancipation collective 

nécessaire. En favorisant la compétitivité, ce 
« pacte » endosse le contraire et exacerbe 
l’individualisme et l’élitisme au nom de la 
performance économique. 
 
Le rôle de l’université au Québec est de 
valoriser l’éducation, d’ouvrir les horizons, 
de susciter des vocations, de propager les 
valeurs citoyennes, et de protéger le fait 
français en Amérique. Cette mission sociale 
demeure essentielle et prend toute sa 
signification dans le contexte actuel dominé 
par le discours économique. Le comité 
exécutif du SPUQ soutient que seul un réseau 
d’universités publiques intégrées peut assurer 
cette mission vitale qui consiste à former les 
citoyens responsables de demain et réitère 
la nécessité d’une consultation publique sur 
le système universitaire québécois (États 
généraux). 

« Pacte pour le financement concurrentiel des universités »
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//GLADYS BENUDIZ – Directrice, École de langues

 Cela fait un an que la grève des 
professeures, professeurs et maîtres de 
langue a été déclenchée. Chacune et chacun 
se souviendra des maigres gains obtenus par 
les maîtres de langue lors de ces négociations. 
Cependant, ce qui ressort de ces semaines de 
grève vécues ensemble au printemps dernier 
est le nombre important de professeures, 
professeurs qui ont reconnu et dénoncé 
de vive voix ou par lettre l’indifférence 
de certaines instances institutionnelles 
à notre endroit. Nous avons donc été 
profondément touchés par l’appui massif 
des professeures, professeurs de divers 
départements qui ont envoyé des lettres 
pour soutenir nos revendications. En plus de 
l’envoi de la lettre type adressée au recteur, 
plusieurs ont écrit des lettres personnelles 
exprimant leur point de vue concernant soit 
le statut des maîtres de langue, soit le besoin 
d’engager des maîtres de langue au cours des 
prochaines années, soit tout simplement la 
nécessité de maintenir l’École de langues 
dans une université qui se veut ouverte à 
l’international.

Les maîtres de langue remercient les professeures, 
professeurs de l’UQAM

Les maîtres de langue remercient infiniment 
les professeures, professeurs pour ce beau 
témoignage de solidarité.

Chose certaine, en nous privant de ressources 
nécessaires (demande de trois postes de 
maître de langue par année, mais un seul 
obtenu pour toute la durée de la convention 
collective), l’École de langues ne pourra 
pas se développer et évoluer davantage au 
cours des prochaines années, lesquelles, à 
notre avis, seront déterminantes socialement, 
culturellement et économiquement pour 
l’ensemble de l’institution. Pourtant, l’École 
de langues a été investie de plusieurs 
mandats tels que, entre autres :

- encourager l’apprentissage de l’anglais et 
d’une troisième langue;

 
- faire connaître les cultures véhiculées par 

les langues enseignées;

- accueillir des étudiants non francophones 
afin de favoriser leur intégration à 
l’université et dans la société québécoise;

- servir de passerelle vers les nombreux 
autres programmes de formation créditée 
de l’institution.

Dans la pratique, nous réussissons à 
accomplir la plupart des mandats identifiés, 
mais péniblement. Ces dernières années, 
il a été davantage question de coupures 
dans les ressources lorsqu’il s’agissait du 
développement de l’École de langues. Par 
ailleurs, au début de la session d’hiver 2010, 
10 maîtres de langue sur 26 manquaient 
à l’appel pour diverses raisons. Dans un 
tel contexte, il est difficile d’accomplir 
nos tâches adéquatement, car l’École de 
langues compte plus de 14 000 étudiants-
cours annuellement. Nous avons réussi à 
obtenir deux postes de maîtres de langue 
substituts qui ne seront embauchés qu’à 
partir de la session d’été 2010 pour un 
an. Ces solutions tampons ne règlent pas 

le problème de pénurie que nous vivons de 
façon récurrente.

La grève aura permis de mettre en lumière 
les difficultés que connaît l’École de langues 
pour obtenir une reconnaissance de la part 
de la présente administration. Comme 
vous le savez, lors des négociations, la 
proposition de la direction de l’UQAM était 
de mettre sur pied un comité de travail qui 
se pencherait sur les besoins en ressources 
liés au développement et aux orientations 
de l’École. Cependant, il faudra attendre 
les conclusions de ce comité qui ne s’est pas 
encore réuni avant de combler les besoins 
criants en maîtres de langue, ce qui risque 
de prendre encore bien du temps.
 
Ce qui se passe et se passera à l’École 
de langues nous concerne tous et nous 
devons travailler pour que l’institution soit 
convaincue de son existence essentielle au 
sein de l’université et de la société québécoise. 
À l’École de langues, nous avons déjà amorcé 
des projets de restructuration dans chacun de 
nos programmes de langue. Entre autres, il 
sera question de création de baccalauréat et 
de majeures car l’École, depuis sa création, 
n’offre que des programmes de certificats et 
des programmes-courts. Nous continuerons 
donc à améliorer la qualité et la diversité de 
nos programmes.

À cet effet, nous avons déjà établi des 
collaborations avec divers départements et 
services administratifs de l’institution, et ce 
n’est pas fini... 
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//CLAUDE BRAUN – Département de psychologie

 Le contexte du rapport Gervais est assez 
bien décrit dans le rapport lui-même. Un plan 
commence à se concrétiser en 2002 pour 
attacher la Télé-université à l’UQAM, et les 
directions de l’UQAM, de la Télé-université, 
de l’UQ et du MELS y voient une occasion 
de développement synergique gagnante pour 
le Québec : une des plus grandes universités 
bimodales au monde. Le recrutement des 
étudiants dans une modalité favorisera le 
recrutement dans l’autre, et vice et versa, 
sans qu’il soit possible que le développement 
de l’une se fasse au détriment de l’autre. 

Des professeures, professeurs de la 
Télé-université et de l’UQAM forment 
un comité d’analyse du projet, et leurs 
recommandations sont suivies pour la suite. 
Un vaste programme de cours à distance, 
quelques douzaines de professeurs, et une 
partie de l’administration requise pour faire 
tourner la Télé-université se retrouvent donc 
sur la rue Sherbrooke à Montréal, près du 
pavillon des sciences ; la Télé-université est 
rattachée à l’UQAM en 2006. Dès lors, les 
exécutifs du SPUQ estiment qu’il n’y a de 
place à l’UQAM que pour un seul syndicat 
des professeurs, ce à quoi résistent avec 
véhémence les professeures, professeurs de 
la TÉLUQ qui ont une convention collective 
très différente de celle des professeures, 
professeurs de l’UQAM. 

Deux ans plus tard, nommée TÉLUQ, la télé-
université stagne, sa liste de cours ne s’est 
guerre développée pas plus que sa liste de 
programmes, les professeures, professeurs 
de l’UQAM n’ont presque pas proposé de 
nouveaux cours à la TÉLUQ, les étudiants 
ne peuvent pas plus faire d’aller-retour 
entre la TÉLUQ et l’UQAM que naguère. 
Comble d’ironie, certains cours de la TÉLUQ 
reconnus par d’autres universités ne sont 
pas reconnus par l’UQAM ! Les tentatives 
des deux institutions de créer les conditions 
de revitalisation de la TÉLUQ par l’UQAM, 
et de l’UQAM par la TÉLUQ, sont un échec 
évident.

Une réflexion syndicale sur le rapport Gervais sur 
« l’intégration de la Télé-université à l’UQAM »

Entre temps, l’Université Laval développe 
rapidement un important programme 
d’enseignement à distance avec un modèle 
différent de celui de la TÉLUQ. Les cours 
à distance de l’Université Laval sont 
harmonisés avec tout le reste de l’Université. 
C’est dire que les étudiants peuvent suivre 
certains cours à distance et certains cours 
en classe pour cheminer vers leur diplôme, ce 
qui n’est toujours pas le cas à l’UQAM. 

Le recteur, Claude Corbo, mandate Pierre 
Brossard pour rendre un rapport (déposé en 
décembre 2008) visant à dégager une façon 
d’intégrer réellement la TÉLUQ à l’UQAM. 
Brossard propose dans son rapport une 
série de solutions « top-down ». Rappelons 
que la recommandation principale était 
que l’UQAM « digère » la TÉLUQ et que 
les professeures, professeurs de la TÉLUQ 
changent de syndicat et deviennent des 
membres du SPUQ en quittant la TÉLUQ 
et en intégrant les programmes et les 
départements de l’UQAM. Les professeures, 
professeurs de la TÉLUQ ne se sont pas 
montrés intéressés. 

Un an plus tard, à l’automne 2009, alors 
que l’UQAM a presque complété une série 
de longues négociations pénibles avec 
ses syndicats, qu’elle a choisi d’éliminer 
plusieurs cours, programmes et divers 
services, et qu’elle s’est fait exciser l’îlot 
Voyageur et la catastrophe financière qui 
allait avec, le recteur Corbo annonce dans 
le magazine Inter- (organe du service des 
communications de l’UQAM) son plan de 
développement. Ce dernier ne comporte 
qu’un seul item : le développement de 
l’enseignement à distance, et une seule 
justification : la demande croissante pour 
ce genre de formation. La présidente du CA 
de l’UQAM mandate Michel Gervais, ancien 
recteur de l’Université Laval, pour rédiger 
un nouveau rapport comportant d’autres 
solutions au problème de l’intégration de la 
TÉLUQ à l’UQAM. Ce rapport ainsi que la 
réaction de Claude Corbo à ce rapport est 
disponible sur le site Internet de l’UQAM 
depuis quelques semaines.

Le contenu du rapport Gervais

L’orientation générale des recommandations 
de M. Gervais consiste en un virage majeur : 
la piste de déblocage sera dorénavant 
« bottom up ». Il prône de travailler dans 
le cadre juridique actuel « librement 
consenti ». Concrètement, il estime que la 
Commission des études de l’UQAM n’a pas 
respecté le cadre juridique de l’intégration 
TÉLUQ-UQAM en refusant TOUS les 
projets de développement académique de la 
TÉLUQ. Voilà, de la part de M. Gervais, une 
menace indirecte à l’égard d’une structure 
de l’UQAM qui incarne et impose la 
participation démocratique des professeures, 
professeurs au développement académique 
de l’institution. 

M. Gervais propose donc qu’une intégration 
réelle de l’UQAM et de la TÉLUQ se fasse 
par la voie académique et non plus tant 
administrative, et que les facultés, écoles, 
départements, unité d’enseignement et de 
recherche (UER) s’occupent des différents 
dossiers. Il semble suggérer que toutes 
les unités hiérarchiquement subalternes 
à la Commission des études devraient 
se mobiliser pour faire « bouger » cette 
dernière… (une sorte de pression morale ?). 
Plus loin, lorsqu’il mentionne la nécessité de 
refaçonner les « modèles d’enseignement et 
de télé-enseignement », on se demande quel 
modèle d’enseignement (TÉLUQ ou autre) 
M. Gervais voudrait voir ainsi refaçonné, 
étant donné que les lettres patentes laissent 
chaque instance complètement libre de 
maintenir ses traditions. Il estime ensuite que 
les modalités financières de l’harmonisation 
des cours TÉLUQ et UQAM doivent être 
ajustées davantage à la faveur de l’UQAM. 
Pour le dire crument, il faut, écrit-il, 
assurer que le développement de la TÉLUQ 
n’appauvrisse pas financièrement le reste 
de l’UQAM en la vidant de sa clientèle sans 
compensation financière. 

Finalement, il propose qu’on se donne deux 
ans pour en découdre, ce qui est vraiment très 
peu… Cette ultime recommandation peut 
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être lue de la façon suivante : s’il n’y a pas 
déblocage massif de l’intégration TÉLUQ-
UQAM d’ici 2012, il faudra déclarer forfait 
et demander le divorce. 

M. Gervais a bien raison de soulever 
l’incontournabilité d’une harmonisation des 
cours et programmes des deux institutions, 
à défaut de quoi, l’intégration sera un 
échec. Mais l’immense chantier que propose 
M. Gervais, les innombrables petits et moyens 
groupes de travail qui plancheront chacun sur 
leur mini-intégration, dans la conjoncture de 
deux syndicats de professeures, professeurs 
qui se méfient l’un de l’autre, deux cultures 
académiques distinctes et très difficilement 
réconciliables, des problèmes majeurs 
d’application financière, saura t-il accoucher 
d’autre chose qu’une souris ?

Quel est l’enjeu ici ? Essayons de ne pas 
dramatiser. On pourra tenter d’harmoniser 
la TÉLUQ et l’UQAM par les efforts des 
petits groupes de professeurs intéressés à 
l’enseignement à distance, qui devront tout 
de même convaincre les autres instances de 
l’UQAM de l’intérêt de leur démarche, dont 
la commission des études. Ou on pourra 
laisser dériver l’accouplement malsain 
de l’UQAM et de la TÉLUQ jusqu’à la 
séparation de fait, lentement année après 
année. Ou une des parties pourra rapidement 
et donc brutalement tirer son épingle du 
jeu en déclarant unilatéralement forfait. 
M. Gervais ne cache pas qu’il pense que c’est 
la TÉLUQ qui est plus proche de déclarer 
unilatéralement le divorce.

Dans les deux dernières éventualités, l’UQAM 
pourrait, il me semble, se voir confronter à 

la nécessité pour sa « relance » de créer 
un système harmonisé d’enseignement à 
distance, une fois la TÉLUQ retirée de 
son périmètre financier et juridique. Quel 
gâchis ! Car il n’y a pas à en douter, l’offre 
et la demande en enseignement à distance 
sont en croissance au Québec comme 
partout ailleurs, incluant à la TÉLUQ, et 
cet enseignement à distance va certainement 
« séduire » de plus en plus et un peu partout 
la clientèle des universités « traditionnelles ». 
Sur ce point, il est difficile de ne pas donner 
raison à messieurs Corbo et Gervais. 
Le rapport Gervais est particulièrement 
éloquent à cet égard en soulignant par 
exemple que « 75% des étudiantes et 
étudiants inscrits à la TÉLUQ proviennent 
des régions urbaines de Montréal et de 
Québec où l’on trouve pourtant la présence 
forte de campus universitaires. » 

//YVES GINGRAS – Département d’histoire

Ayant été de ceux qui ont affirmé que 
le rapport Brossard, commandé par le 
recteur, était un document bureaucratique 
assez surréaliste dont l’application aurait 
signifié en fait le démantèlement de la 
TÉLUQ, une institution forte de plus de 
35 ans d’expérience dans le domaine de 
l’enseignement à distance, je crois qu’il faut 
saluer le rapport Gervais comme un retour 
au bons sens1. Ce rapport a en effet la sagesse 
de rappeler que le processus d’intégration 
ne doit pas partir d’en haut mais bien 
d’en bas, c’est-à-dire des professeurs, 
des départements et des facultés car il 
s’agit avant tout d’un projet académique, 
observation qui devrait aller de soi pour une 
université mais que le rapport Brossard avait 
curieusement oubliée pour se concentrer 
sur des questions de « structure » et de 
soi-disant « dédoublement » de fonctions. 
L’auteur du rapport rappelle aussi que des 
engagements ont été pris des deux côtés et 
qu’il faudrait d’abord tenter sérieusement 
de les mettre en application avant de 
déclarer forfait. Il souligne avec raison la 
surprenante inaction (on devrait d’ailleurs 

Le rapport Gervais : un test pour la relance 
de l’UQAM et le « leadership » de la direction

dire le blocage systématique) de l’UQAM 
depuis 2006, que M. Gervais attribue à la 
crise de l’îlot Voyageur, sans noter toutefois 
que dans une organisation complexe il est 
normalement possible de « marcher et de 
mâcher de la gomme en même temps ». 
Car ce « blackout total » selon l’expression 
même du rapport Gervais a fait du tort à 
la TÉLUQ en bloquant tous ses projets de 
développement. La responsabilité ici en 
revient à la direction actuelle de l’UQAM qui 
s’est montrée incapable de faire deux choses 
en même temps, comme si le recteur donnait 
à tous l’impression qu’il ne sait pas quoi faire 
de la TÉLUQ et que le vice-recteur à la Vie 
académique n’avait lui non plus aucune idée 
un tant soit peu précise sur le sujet. 

Enfin, un autre point fort de ce rapport 
est de proposer des dates butoir balisant 
le processus d’intégration : fin avril 2010 
d’abord, pour dire si oui ou non les parties 
veulent vraiment s’engager à reprendre le 
travail laissé en jachère par l’UQAM depuis 
février 2006 (proposition 9); si la réponse 
est oui, alors la deuxième étape sera franchie 
au printemps 2012 pour évaluer le chemin 
parcouru. On pourra trouver ce délai un peu 

court mais en fait cela n’est pas important 
car il est évident qu’advenant des progrès 
notables, il serait facile de continuer. 

Quoi qu’il en soit, il ne faudrait pas 
prendre pour acquis que la première étape 
sera franchie, tant les « commentaires 
préliminaires de la direction » de l’UQAM 
montrent bien l’agacement du recteur Claude 
Corbo (et j’imagine de tous les membres 
de son équipe puisqu’il parle au nom de 
la direction) face au contenu critique du 
rapport Gervais. Il me semble clair en effet 
que le rapport Gervais permet d’enterrer 
(et avec raison) le rapport Brossard. Or, ce 
dernier était l’œuvre d’un ami du recteur et 
M. Corbo donne toujours l’impression (car, 
en bon stratège, il reste vague) d’y voir les 
éléments de solution au « problème » de la 
TÉLUQ au sein de l’UQAM. Rappelons aussi 
que le rapport Gervais est une commande 
de la présidente du Conseil d’administration 
de l’UQAM. Il y a donc ici un conflit feutré 

1. Voir Yves Gingras, « Le rapport Brossard : 
Comment désintégrer TÉLUQ en donnant 
l’impression de développer la formation à 
distance… », SPUQ-Info no 271, Janvier 2009, 
p. 3-5.
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entre deux instances. Dans ce cas cependant, 
et quoi que l’on puisse penser de façon 
générale du Conseil d’administration, il 
faut bien dire que ce rapport est une base 
de discussion plus rationnelle que la « job 
de bras » suggérée par le rapport Brossard. 
Car si l’UQAM est incapable de faire quelque 
chose de pédagogiquement intéressant 
avec la TÉLUQ, alors il faut la laisser se 
développer seule (comme elle l’a fait pendant 
35 ans) et non la démanteler sans que cela ne 
profite même à l’UQAM car il est clair que 
sans la TÉLUQ, l’UQAM n’aura jamais les 
ressources (tant humaines que financières) 
pour faire sérieusement de l’enseignement 
à distance. 

Le message subliminal du recteur : « c’est quoi 
ça TÉLUQ? »

Le peu d’intérêt du recteur pour la 
présence dynamique de la TÉLUQ à l’UQAM, 
n’est malheureusement pas compensé 
par le dynamisme entreprenant du vice-
recteur à la Vie académique dont relève 
pourtant le mandat de développer la vie 
académique au sein de l’université. Cela 
est démontré en pratique par l’absence 
complète (et surprenante) de la TÉLUQ du 
plan stratégique de l’UQAM adopté en 2009. 
Sûrement (?) mûri plusieurs mois avant 
d’être adopté, ce rapport ignore pourtant 
complètement une institution qui fait 
légalement partie de l’UQAM depuis 2005 ! 
Cela démontre clairement, il me semble, un 
manque de vision (voire une myopie) sur les 
tendances non pas seulement futures mais 
déjà actuelles de l’éducation : l’enseignement 
à distance n’est pas une curiosité que les 
puristes peuvent se permettre de regarder 
avec dédain, et un certain sourire, du haut 
de leur certitude que la présence physique du 
professeur est requise pour que la « magie » 
de l’apprentissage se fasse grâce à son 
« charisme », mais bien une forme spécifique 
d’enseignement très bien développée à 
travers le monde et ce même (ô scandale !) 
aux cycles supérieurs. Alors que l’UQAM se 
vante de se vouloir accessible, elle n’a pas vu 
(dans son plan stratégique) que la TÉLUQ 
fournit en fait un outil supplémentaire pour 
cette accessibilité ! Mais ici on me dira 
que le discours de la rentrée du recteur le 
22 septembre 2009 a corrigé cette situation 
en consacrant un paragraphe (d’ailleurs cité 
dans le rapport Gervais) à la formation à 
distance. Tout cela sent plutôt l’improvisation 

de dernière minute : devant l’absurdité de ce 
silence et les questions soulevées (j’imagine) 
au Conseil d’administration sur la nature 
de ce « corps étranger », il est probable que 
quelqu’un se soit réveillé à la dernière minute 
pour sauver les apparences en ajoutant 
une ou deux diapositives au PowerPoint du 
recteur.

Tout porte donc à croire que le recteur ne 
veut en fait rien savoir du rapport Gervais 
et qu’il fera tout en son pouvoir pour le 
marginaliser en tentant d’obtenir l’appui des 
professeurs et de leur syndicat (le SPUQ), 
en montant en épingle des faux problèmes. 
Voyons comment il joue ses cartes. Tout 
d’abord, il rappelle une banalité, que nul ne 
songe à contester mais qui une fois pointée 
du doigt pourrait donner l’impression qu’il 
y a là un vrai danger : « la formation à 
distance à l’UQAM, comprenant le rôle 
de la Télé-université, ne peut être imposée 
ni aux départements, ni aux programmes, 
ni aux professeurs, ni aux chargés de 
cours, ni aux étudiants ». Notons d’abord 
l’ambiguïté structurelle de la formulation 
qui fusionne « l’enseignement à distance » 
et « le rôle de la TÉLUQ ». Car s’il est 
évident qu’on ne peut forcer les professeurs 
à faire de l’enseignement à distance, je ne 
vois pas en quoi « le rôle de la TÉLUQ » 
au sein de l’UQAM soit aussi étroitement 
lié aux professeurs, chargés de cours et 
étudiants au point de donner l’impression 
de s’en faire les défenseurs. Après tout, 
n’a-t-on jamais demandé aux professeurs, 
étudiants et chargés de cours s’ils voulaient, 
par exemple, d’une École de langues ou 
d’un Institut Santé et société ? Ont-ils 
tous été consultés lors de la fermeture du 
Département de physique ? On confond ici 
(sciemment ?) deux niveaux assez différents : 
les prérogatives des professeurs liées à leurs 
tâches régies par une convention collective 
et les choix institutionnels qui doivent, eux, 
être proposés par la direction. Bien sûr, il va 
de soi qu’il faut consulter, mais dans le cas 
de la TÉLUQ je perçois une totale incapacité 
de la direction à savoir où elle veut aller 
et donc une incapacité à proposer à la 
communauté de l’UQAM un projet cohérent. 
Cela est manifeste dans l’absurdité même 
de la multiplication des « consultations » 
sans projet préalable : après celle de la 
Commission des études de janvier dernier, 
voilà celle proposée par le rapport Gervais 
(et acceptée par la direction) à laquelle 
s’ajoute maintenant celle lancée par le 

recteur sur les propositions 6 et 7 du même 
rapport ! 

À  quoi  sert   un  vice-recteur  à  la  Vie 
académique ?

En d’autres mots : la « direction » ne dirige 
rien, n’a pas de projet pour l’UQAM et ne 
sait pas où donner de la tête académique. 
Elle lance donc des consultations sans projet 
préalable comme si les consultés avaient déjà 
une bonne idée de ce qu’est la TÉLUQ et de 
ce que signifie développer l’enseignement 
à distance à l’UQAM. Cela donne aussi 
l’impression que tous les départements 
devraient s’y mettre alors qu’il est évident 
que cela ne peut pas vouloir dire mettre 
tous les profs de l’UQAM à la roue ! Or, sans 
projet bien défini d’abord par la direction 
(et bien sûr remaniable) – en fait par le 
vice-recteur à la Vie académique, qui se 
doit d’être plus qu’un simple récepteur de 
toutes les idées émises – les consultations 
prévues feront la preuve éclatante d’une 
incapacité de la direction actuelle à proposer 
des projets mobilisateurs. Et rappelons au 
recteur, qui cite Thomas Jefferson, que s’il 
est vrai que « les choix d’une génération » 
ne peuvent engager pour toujours « toutes les 
générations successives », l’accord de 2004 
ne date pas tout à fait d’une « génération » 
et a été approuvé en mai 2003 à l’unanimité 
par la Commission des études, appuyé par les 
doyens de l’époque, dont l’actuel vice-recteur 
à la Vie académique… Les « commentaires » 
de la direction soulèvent aussi l’épouvantail 
« du droit de propriété intellectuelle », 
comme pour effaroucher les professeures, 
professeurs, sans dire toutefois que cette 
question est réglée dans la convention des 
professeures, professeurs de la TÉLUQ 
qui ont toute la propriété intellectuelle 
de leur production et que cela pourrait 
donc s’appliquer aussi, le cas échéant, 
aux professeures, professeurs de l’UQAM 
désirant monter des cours avec la TÉLUQ. 
De même, la direction note l’existence 
« d’irritants » sans jamais les identifier 
précisément, ignorant ainsi sciemment le fait 
que des discussions techniques pour régler 
ces questions sont prévues dans le protocole 
de rattachement et que l’UQAM ne les a 
jamais sérieusement mises en œuvre. 

Tout cela donne une nette impression générale 
négative sans que la direction ait toutefois le 
courage de dire les choses clairement : nous 
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ne croyons pas vraiment à ce projet, nous 
n’avons aucune idée sur la façon de le rendre 
acceptable et nous ne comptons pas nous 
servir de la TÉLUQ comme un des éléments 
de la relance de notre institution. Et une 
fois les consultations vagues terminées on 
créera un autre comité pour faire le ménage 
et ensuite proposer à nouveau le résultat 
à la consultation générale... Les balises 
proposées par le rapport Gervais forcent au 
moins la direction à cesser les tergiversations 
(si je puis dire…).

 Le silence de la direction laisse aussi croire 
à certains que l’UQAM pourrait se lancer 
dans l’enseignement à distance sans la 
TÉLUQ. Après tout, l’université Laval le 
fait ! Pourquoi pas nous ? Comme toujours, 
le diable est dans les détails : notons 
tout d’abord que je ne sache pas que les 
professeures, professeurs, les départements 
ou les facultés de l’UQAM, n’aient jamais 
tenté sérieusement de faire de l’enseignement 
à distance de façon comparable à ce qui se 
fait à l’Université Laval depuis plus de 
30 ans. Ce n’est donc certainement pas 
la présence de la TÉLUQ à l’UQAM qui 
« bloque » de tels projets qui n’ont jamais 
vraiment existé. En fait, une telle expérience 
a été tentée à l’UQAM en 1998-2000 et 
le résultat fut un échec. J’ai fait partie de 
cette expérience en créant (avec Radio-
Canada et mes collègues Peter Keating et 
Camille Limoges) un cours d’histoire des 
sciences et j’en tire la conclusion suivante : 
c’est une chose de monter un cours à 
distance et d’obtenir pour ce faire quelques 
dégrèvements d’enseignement, c’en est une 
autre de le supporter ensuite de manière 
continue. Or, c’est cette expertise de soutien 
technique spécialisé qu’apporte la TÉLUQ 
à l’UQAM. Mais supposons que certains 
vous disent : « mais le service audio-visuel 
pourrait s’occuper de cela ! » En effet, 
chacun peut bien vouloir agrandir son petit 
empire (même au détriment du bon sens) 
après tout ! Le problème, cependant, est qu’il 
est tout à fait naïf de croire que l’UQAM 
a les ressources financières pour le faire 
sérieusement. 

Comme  le  disait Kierkegaard  : Ou bien,  ou 
bien...

Le choix institutionnel est donc assez 
clair : ou bien l’UQAM tire profit de la 
TÉLUQ qui a les ressources humaines et 

financières pour développer davantage 
les cours à distance 1) avec ses propres 
professeures, professeurs d’abord – dans des 
domaines non couverts par les départements 
de l’UQAM (car personne n’est pour les 
dédoublements !) – et 2) avec professeures, 
les professeurs et les programmes de l’UQAM 
qui le désirent et qui y trouvent leur intérêt; 
ou bien la direction annonce clairement dès 
avril 2010, qu’elle n’a pas de projet dans ses 
cartons, n’en prévoit pas, laisse la TÉLUQ 
reprendre son statut antérieur et cesse ainsi 
de bloquer son développement légitime. 

C’est ce choix difficile mais inévitable que la 
direction actuelle de l’UQAM n’arrive pas à 
faire et qui est pourtant nécessaire comme 
le dit clairement le rapport Gervais. Il y a 
donc une seule façon d’éviter la cacophonie : 
la direction doit d’abord formuler un projet 
académique qui réponde de façon générale 
aux principales questions et dire clairement 
que c’est la solution qu’elle propose mais 
qu’elle est ouverte aux suggestions précises 
permettant de l’améliorer. Avant le blackout 
de 2006, beaucoup de travail encore utile 
avait été fait dans cette direction. Ainsi, il y 
a déjà sur la table des propositions concrètes 
sur des façons d’encadrer la participation 
des professeurs de l’UQAM à la préparation 
de cours avec la TÉLUQ : trois dégrèvements 
pour la construction du cours et ensuite un 
dégrèvement pour le suivi pendant 2-3 ans. 
Il y a aussi des pratiques existantes sur le 
partage des revenus (frais d’inscriptions et 
subventions gouvernementales) qu’un tel 
projet devrait reprendre étant entendu que 
les détails sont toujours négociables. 

Aussi, la direction devra annoncer clairement 
dès avril 2010 que le « middle management » 
cessera de mettre des bâtons dans les roues 
à ceux et celles qui désirent collaborer 
avec la TÉLUQ pour la préparation d’un 
cours. Il faudra indiquer également qu’il est 
normal que les façons de faire de la TÉLUQ 
évolueront aussi en fonction des expériences 
qui se multiplieront avec les professeures, 
professeurs de l’UQAM et qu’il n’est pas 
question de suggérer un format rigide et 
unique, etc. Si la direction actuelle ne peut 
faire cela avant la consultation, alors qu’elle 
déclare forfait et cesse de faire perdre du 
temps aux professeures, professeurs en 
organisant des consultations mal ficelées, ne 
menant nulle part et permettant seulement 
de retarder les échéances. 

Le rôle du SPUQ

Si l’administration de l’UQAM doit jouer son 
rôle pour que le rattachement soit un succès, 
il en va de même du SPUQ. On peut, ici aussi, 
comprendre que l’on veuille grossir l’empire 
en absorbant le Syndicat des professeurs de 
la TÉLUQ. Mais il faut d’abord rappeler que 
la contestation logée par le SPUQ contre la 
validité de l’accréditation du SPPTU au sein 
de l’UQAM a été rejetée par le commissaire 
des relations de travail. Et on peut, comme 
l’a fait le commissaire, se demander quel 
problème académique réel peut bien poser 
l’existence d’un Syndicat des professeurs 
de la TÉLUQ. Le SPUQ serait donc mal 
avisé de demander aux professeures, 
professeurs de ne pas collaborer avec la 
TÉLUQ. Après tout, ce sont les professeures, 
professeurs qui doivent décider des questions 
académiques qui relèvent de leur expertise 
et de leur programme et ils ont la complète 
liberté académique. Respecter cette liberté 
académique signifie aussi pour le SPUQ 
de ne pas tenter de bloquer des projets 
librement consentis entre les professeures, 
professeurs lorsqu’ils ne mettent pas en 
cause la convention collective existante. Or, 
beaucoup de choses peuvent se faire sur le 
plan académique dans le cadre de l’actuelle 
convention. Si, au fil du temps les deux 
syndicats voient un intérêt à fusionner cela 
devrait découler de la réussite du projet 
académique et non l’inverse. De toute façon, 
tout comme les maîtres de langue ont leur 
propre convention, étant donnée la nature 
spécifique de leurs tâches, il est évident qu’il 
devra en être ainsi pour les professeures, 
professeurs de la TÉLUQ, dont les tâches 
d’enseignement diffèrent considérablement 
de celles des professeures, professeurs de 
l’UQAM.

Voilà à mon avis la marche à suivre si l’on 
veut tenter de réussir le projet, original il faut 
le dire, d’une université bimodale. 

Dans son rapport, M. Gervais semble 
modérément optimiste sur les possibilités 
de réussite. Par tempérament, mais aussi 
peut-être par ce que je connais bien l’UQAM, 
je suis plutôt pessimiste, notre institution 
ayant le plus souvent eu des dirigeants qui 
confondent le consensus avec l’unanimité et 
ne veulent surtout déplaire à personne…



BULLETIN DE LIAISON DU SYNDICAT DES PROFESSEURS ET PROFESSEURES  DE L’UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL - FÉVRIER 2010 - # 2768

//MARC COUTURE – Professeur à la Télé-université 
(UQAM), UER Science et Technologie

Dix lieux communs sur la TÉLUQ, 
l’UQAM et l’enseignement à distance

Professeur à la TÉLUQ depuis près 
de 25 ans, j’ai eu depuis le rattachement 
plusieurs occasions de discuter et de 
travailler avec mes collègues des facultés. 
Ces expériences, généralement très positives, 
de même que l’appui fourni cet automne par 
la communauté UQAM au Manifeste pour 
le maintien du rattachement1, m’amènent à 
accepter le défi que le rapport Gervais nous 
propose de relever ensemble dans les deux 
prochaines années.

Mais il me paraît utile, pour faciliter les 
discussions entourant tant l’acceptation 
de cette proposition que sa mise en œuvre, 
de revisiter quelques mythes, ou lieux 
communs, que j’ai pu entendre, lire, ou 
parfois deviner dans les propos de mes 
interlocuteurs. Bien entendu, il s’agit ici de 
mon opinion personnelle sur ces sujets qui, 
à la TÉLUQ comme à l’UQAM, ne font pas 
nécessairement l’unanimité.

1.  Les professeures, professeurs de la TÉLUQ 
ne  sont  pas  vraiment  des  professeurs 
d’université,  mais  des  spécialistes  de 
l’enseignement à distance…

C’est comme dire que les profs de l’UQAM 
sont des spécialistes de l’enseignement 
en salle. Comme ses collègues des autres 
universités, la professeure, le professeur 
de la TÉLUQ détient un doctorat et est un 
spécialiste de son domaine de recherche2, 
embauché, évalué et promu selon les mêmes 
critères que ceux-ci. Comme eux aussi, 
il fait de l’enseignement, de la recherche 
et du service à la collectivité. Et même si 
les modalités de son enseignement sont 
différentes de celles de ses collègues de 
l’UQAM, c’est, comme eux, « sur le tas » 
qu’il a appris à enseigner. 

On retrouve bien à la TÉLUQ quelques 
spécialistes de l’enseignement à distance, 
ou, plus précisément, des spécialistes 
de dimensions particulières de ce vaste 
domaine, tout comme on retrouve à la 
faculté des sciences de l’Éducation de 

l’UQAM des spécialistes des divers contextes 
et dimensions de l’enseignement.

2. Les professeures, professeurs de la TÉLUQ 
vont montrer aux professeures, professeurs 
de l’UQAM comment faire de l’enseignement 
à distance…

Bien qu’ayant appris « sur le tas » à 
faire de l’enseignement à distance, les 
professeures, professeurs de la TÉLUQ ont 
pu bénéficier des conseils et du soutien de 
collègues plus expérimentés, de même que 
de la collaboration de professionnels en 
communication écrite, en pédagogie et en 
médias. Cependant, comme ils partagent 
le désir d’autonomie qui caractérise leur 
profession, ils ont compté d’abord sur 
eux-mêmes. Les professeures, professeurs 
de l’UQAM peuvent donc très bien, eux 
aussi, apprendre comment sans devoir être 
« pris par la main » par leurs collègues de 
la TÉLUQ, ce qui n’empêche nullement, au 
contraire, l’entraide et le soutien. Plus encore, 
de la collaboration entre professeures, 
professeurs de la TÉLUQ et des facultés 
pourrait même faire naître de nouvelles 
idées sur la façon de faire de l’enseignement 
à distance.

3. Toutes les professeures, tous les professeurs 
de l’UQAM, qu’ils le veulent ou non, devront 
faire de l’enseignement à distance…

Il n’a jamais été question que tous les 
professeures, professeurs de l’UQAM, dans 
tous les domaines, se mettent à faire de 
l’enseignement à distance. Ce ne serait ni 

1. Voir le Manifeste et la liste des signataires à 
http://www.teluq.uqam.ca/spersonnel/mcouture/
manifeste.

2. La liste des professeurs de la TÉLUQ, avec 
leurs domaines de recherche, est disponible à 
http://www.teluq.uqam.ca/siteweb/recherche/
chercheurs.html.
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utile, ni souhaitable. Ce qui était souhaité, 
et qui donnerait un formidable essor à 
l’enseignement à distance à l’UQAM, était 
qu’un nombre suffisant de ses professeures, 
professeurs et personnes chargées de cours, 
par exemple une centaine (sur les quelque 
3 000 que compte l’UQAM), viennent de 
leur propre chef ajouter leur contribution 
à celle des 60 professeures, professeurs de 
la TÉLUQ. Les nombreuses discussions que 
nous avons eues à ce sujet avec nos collègues 
des facultés depuis le rattachement, et même 
avant, nous permettent de croire que cet 
objectif était, et demeure réaliste.

4. Le modèle de la Télé-université est coûteux 
et complexe…

D’une par t, il  faut répéter que 
l’enseignement à la Télé-université ne coûte 
pas plus cher qu’ailleurs : la TÉLUQ est 
financée selon les mêmes bases que toute 
autre université.

D’autre part, pour ce qui est de la complexité 
du fonctionnement de la TÉLUQ, si complexité 
il y a, celle-ci ne relève pas du « modèle 
TÉLUQ », quoi qu’on puisse entendre par 
là, mais bien des contraintes et conditions 
liées à toute offre (ou diffusion) de cours à 
distance, celles-ci étant associées notamment 
à l’infrastructure et à la bureaucratie 
requises pour la production, la gestion et la 
transmission du matériel pédagogique. Dans 
un contexte où l’étudiant, bien que soutenu 
par des personnes ressources, demeure 
le principal responsable de sa démarche, 
toute défaillance ou anomalie (par exemple, 
un document erroné ou manquant) peut 
facilement le déstabiliser, voire le démotiver. 
Par parer à ces éventualités, des procédures 
rigoureuses, qui peuvent paraître complexes 
il est vrai, ont été mises en place. Ces 
procédures, comme tout ce qui touche un 
cours, sont sous la responsabilité ultime du 
professeur, mais ce sont d’autres personnes 
qui les gèrent au quotidien; elles ne se 
traduisent en général pour lui que par de 
légères tracasseries administratives.

5.  L’enseignement à distance est moins valable 
(ou de moindre qualité) que l’enseignement 
en salle. Pour ceux qui n’ont pas accès au 
campus,  c’est  tout  de même mieux  que 
rien…

Des universités à distance comme l’Open 
University du Royaume-Uni se classent 
parmi les meilleures universités de leur pays, 
sans distinction de mode d’enseignement. 
Plus près de nous, l’Université Laval annonce 
fièrement ses cours et ses programmes à 
distance. Par ailleurs, les études (et synthèses 
d’études) publiées n’ont réussi à montrer 
aucune différence globale entre les étudiants 
ayant étudié selon l’un ou l’autre mode. Cette 
« neutralité » cache cependant des nuances : 
chaque mode possède ses points forts et 
ses points faibles, chaque mode convient 
davantage à certains étudiants, et beaucoup 
moins à d’autres. Il ne faut pas oublier non 
plus qu’au sein de chaque mode, la « qualité » 
de la formation peut être très variable. J’ai 
parfois l’impression que certains comparent 
les cours à distance au meilleur cours donné 
par le meilleur professeur qu’ils ont eu, et qui 
les a marqués pour la vie.

La principale force de l’enseignement à 
distance – et je préférerais parler ici plutôt 
d’apprentissage à distance – est qu’il 
favorise l’autonomie de l’étudiant, une 
qualité qui lui sera très utile lorsqu’il fera 
face au « vrai monde ». En ce sens, on ne 
peut que souhaiter que tous les étudiants 
universitaires en fassent l’expérience, ne 
serait-ce que pour un cours ou deux.

6.  Les cours à distance, « cannés » au départ, 
deviennent rapidement désuets…

Un cours à distance est formé de plusieurs 
documents. Pour un cours donné, selon le 
sujet et les choix effectués par le professeures, 
professeur, certains de ces documents (il 
peut s’agir de vidéos) sont en effet figés, 
tout comme les manuels accompagnant les 
cours en salle (et plusieurs de ceux de la 
TÉLUQ). Par contre, les autres documents 

sont beaucoup plus faciles à modifier. Le 
plus souvent, ils sont disponibles en ligne, 
et peuvent être intégrés, si le professeur le 
désire, à un environnement (de type Moodle 
ou autre) lui permettant de les mettre à jour 
directement, sans passer par une « chaîne 
de production ». Tout comme sur campus, il 
n’en tient donc qu’au professeur de mettre 
à jour son cours aussi souvent qu’il le juge 
nécessaire.

7.  Dans  l ’enseignement  à  distance,  la 
professeure, le professeur perd le contrôle 
sur  son enseignement,  car  il  n’est qu’un 
rouage d’une grosse machine…

Il faut comprendre que la conception 
des cours peut se faire de manières très 
variées, selon le choix de la professeure, du 
professeur, qui peut :

– soit rédiger seul tous les documents de son 
cours; ceux-ci, après révision linguistique 
– une opération qui contribue de façon 
significative à leur qualité – sont déposés 
sur un site, qui lui permet dès lors de 
les modifier lui-même pour les mettre à 
jour;

– soit, sans effectuer lui-même la rédaction, 
former et diriger une équipe comprenant 
des experts (souvent des professeures, 
professeurs d’autres universités), des 
professionnels (agents de recherche, 
spécialistes en pédagogie, en audiovisuel, 
en informatique ou en multimédia);

– soit avoir recours à toute formule se 
situant entre ces deux cas de figure.

Dans tous les cas, les décisions sont prises 
par la professeure, le professeur, qui n’est 
jamais un rouage de la machine (si machine 
il y a) mais bien celui qui la choisit et en 
contrôle les manettes.

Il en va de même pour la diffusion des cours, 
où la professeure, le professeur, quel que soit 
le rôle qu’il choisit d’y jouer (par exemple, il 
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peut encadrer ou non des étudiants) demeure 
celui qui prend les décisions.

8.  Les professeures, professeurs qui conçoivent 
un cours à distance perdent leurs droits de 
propriété intellectuelle…

Le droit d’auteur sur les œuvres rédigées 
par les professeures, professeurs est régi 
par les conventions collectives. Celle des 
professeurs de l’UQAM prévoit que ceux-ci 
sont propriétaires du droit d’auteur sur leurs 
œuvres et que les redevances provenant de 
leur utilisation leur reviennent. Celle des 
professeures, professeurs de la TÉLUQ, qui 
pourrait servir de modèle pour les discussions 
relatives à la prise en compte dans la 
convention du SPUQ de l’enseignement 
à distance comme forme d’enseignement 
possible, prévoit les mêmes modalités, avec 
les ajouts suivants :

– La professeure, le professeur accorde à 
l’Université une licence (non exclusive) qui 
autorise celle-ci à utiliser son œuvre pour 
l’enseignement à distance; la professeure, 
le professeur demeure libre d’utiliser son 
œuvre à d’autres fins, par exemple en 
la diffusant en ligne, en accès libre, en 
l’intégrant dans une œuvre plus vaste, ou 
encore en négociant sa publication avec 
l’éditeur de son choix (et conservant toutes 
les redevances qu’il aura pu négocier).

– La professeure, le professeur peut aussi, 
s’il le désire, confier à l’Université le 
soin de commercialiser son œuvre, en lui 
cédant son droit d’auteur en échange de 
redevances de 10 % du prix de vente. 
Plusieurs professeurs de la TÉLUQ ont 
bénéficié de cette option, qui leur évite une 
négociation individuelle avec un éditeur, 
pouvant fort bien déboucher sur un échec 
ou des conditions moins avantageuses.

9.  Pour  tout ce qui  touche  l’enseignement à 
distance, les facultés sont assujetties à la 
TÉLUQ…

Selon les « documents fondateurs » du 
rattachement, le « mandat » de la TÉLUQ est 
en effet d’offrir la formation à distance pour 
toute l’UQAM. Mais ce principe n’entraîne 
pas nécessairement que la TÉLUQ décide 

de tout ce qui concerne l’enseignement à 
distance, ni même que tout doive passer par 
la TÉLUQ, par exemple que tout projet de 
développement de formation à distance soit 
un projet conjoint entre une faculté et une 
UER de la TÉLUQ. « Offrir la formation 
à distance » peut très bien être interprété 
comme ne couvrant que le volet « diffusion » 
des cours et des programmes. À cet égard, 
serait-il vraiment souhaitable que chaque 
faculté se dote de l’infrastructure et des 
ressources nécessaires pour offrir elle-même 
des cours à distance?

Il est vrai que l’idée de favoriser les 
programmes et projets conjoints, voire d’en 
faire le mode unique de développement 
de l’enseignement à distance à l’UQAM, 
a été promue lors du rattachement. Mais, 
tout en reconnaissant que cette modalité 
présente un intérêt certain, il conviendrait, 
considérant les défis que représentent les 
projets conjoints (et pas seulement entre la 
TÉLUQ et l’UQAM), de la considérer comme 
une parmi d’autres possibles, à définir au 
cours des deux prochaines années.

10. À  l’UQAM (c.-à-d.  sans  la TÉLUQ),  il  se 
fait déjà de  l’enseignement à distance de 
manière significative…

Le site du registraire de l’UQAM précise 
pourtant que celle-ci n’offre aucun cours à 
distance. Il y est question de cours « offerts 
exclusivement par Internet », mais aucun 
n’est offert à l’hiver 2010. Lors d’une 
visite précédente, deux ou trois cours y 
figuraient.

La confusion provient sans doute du fait 
que les cours en salle qui utilisent Moodle 
comme outil complémentaire (il y en 
aurait des centaines) sont parfois appelés 
« cours en ligne ». Il est vrai cependant 
que les professeurs qui emploient Moodle 
pour enrichir leur cours ont déjà un pas 
de fait vers l’enseignement à distance, 
dont ils peuvent plus facilement entrevoir 
les vertus, mais aussi les exigences et les   
contraintes.
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Le rapport Gervais : est-il possible de relancer 
le projet TÉLUQ-UQAM ?

//GILBERT PAQUETTE – Professeur à la Télé-
université (UQAM), UER Science et Technologie

Le rapport Gervais est le second en un 
an, après le rapport Brossard, à tenter une 
solution de la crise liée au rattachement de 
la TÉLUQ à l’UQAM. 

Comme le rappelle le rapport Gervais, en 
2005, après une longue période d’étude 
et de consultation de plus de trois ans 
dans laquelle furent impliqués professeurs, 
cadres et employés des deux institutions, 
une entente fut entérinée par les deux 
conseils d’administration de la TÉLUQ et 
de l’UQAM, alors indépendantes l’une de 
l’autre au sein du réseau de l’Université du 
Québec. Il y a maintenant cinq ans de cela. 
À la suite de cette entente, le gouvernement 
accordait à l’UQAM des lettres patentes 
supplémentaires lui confiant le mandat de 
« créer une composante désignée sous le 
nom de Télé-université », dont le mandat 
consiste à « offrir la formation à distance 
de l’Université du Québec à Montréal ». 
En échange, la Télé-université acceptait 
de céder sa personnalité juridique distincte 
pour contribuer à la création d’une grande 
université bimodale francophone.

Ce projet a enthousiasmé les professeures 
professeurs, le personnel et les étudiants de 
la Télé-université qui s’y sont engagés avec 
énergie et espoir. Mais l’enthousiasme devait 
céder peu à peu la place au désenchantement 
devant l’absence de collaboration de la part 
de l’UQAM et dans certains cas, comme le 
souligne le rapport Gervais, une « impression 
largement répandue d’irrespect, voire de 
mépris… » qui s’est créée au cours des ans 
au sein de la Télé-université.

D’un Rapport à l’autre

Le bris de confiance de la majorité des 
professeurs et des artisans de la Télé-

université envers la direction de l’UQAM s’est 
accentué avec la publication en décembre 
2008 du rapport Brossard, commandité 
par le recteur de l’UQAM et qu’il qualifiait 
ensuite « d’hypothèse prévilégiée ». Ce 
rapport ne tenait aucunement compte des 
opinions et propositions exprimées par 
la presque totalité des intervenants de la 
TÉLUQ lors de la consultation qui avait 
précédé. Ces propositions visaient à relancer 
l’élaboration de projets conjoints avec les 
départements et les facultés sur les bases 
initiales du projet de rattachement.

Outre son caractère unilatéral qui visait à 
imposer ses dispositions à la TÉLUQ sans 
son accord, ce rapport proposait notamment 
que soit éliminée l’autonomie financière 
actuelle de la Télé-université, que « la gestion 
des programmes offerts à distance soit 
placée sous la responsabilité des facultés », 
que « les professeurs de la Télé-université 
soient progressivement intégrés dans les 
départements de l’UQAM et que toutes 
les directions de la TÉLUQ soient abolies 
ou placées sous la responsabilité d’entités 
administratives de l’UQAM ». En somme, 
concluait le rapport, « la Télé-université de 
l’UQAM fait référence, non à une structure 
particulière au sein de l’université, mais à 
une mission de service ». 

Ces mesures, si elles étaient appliquées 
violeraient l’esprit et le texte des lettres 
patentes supplémentaires de l’UQAM et 
donc l’engagement de l’UQAM à l’égard 
du gouvernement du Québec. Si elles 
étaient appliquées, non seulement elles 
démantèleraient la TÉLUQ, mais elles ne 
permettraient pas à l’UQAM de développer 
rapidement ses activités de formation 
à distance. Elles transformeraient un 
projet académique et social d’accessibilité 
aux études supérieures, en une désolante 
rationalisation administrative d’assimilation 
brutale, résultant en une perte nette pour la 
société québécoise.

Un rétablissement du projet initial

À l’encontre de ces propositions, le 
rapport Gervais, a pour objectif de rétablir 
clairement le projet initial. Parlant en 
son nom personnel, car les deux parties 
représentées sur son comité n’ont pas réussi 
à trouver une entente, il rappelle d’abord 
l’objectif à l’origine du projet énoncé dans les 
lettres patentes supplémentaires octroyées à 
l’UQAM : « favoriser le développement de 
la formation à distance » (p. 2). Il souligne 
le rôle important de la Télé-université 
dans ce domaine : « la Télé-université était 
et demeure l’outil principal du Québec 
en matière d’enseignement universitaire 
à distance. Elle dispose d’une expertise 
unique en ce domaine et jouit d’un prestige 
international… » (p. 4). Il insiste sur le 
caractère social et académique du projet de 
rattachement dont l’enjeu est de « répondre 
à des besoins évidents et croissants de sa 
population en matière d’accessibilité aux 
études universitaires … » (p. 7). 

Le rapport souligne par contre que le 
projet n’a pas suscité un enthousiasme 
largement répandu et durable du corps 
enseignant de l’UQAM. » (p. 11) Il insiste 
sur la nécessité de respecter les ententes 
entre les deux établissements « aussi 
bien dans leur lettre que dans leur esprit. 
(p. 14). Rejetant l’approche unilatérale du 
rapport Brossard et de plusieurs gestes de 
l’administration de l’UQAM, il affirme enfin 
qu’il «faudrait qu’une discussion d’égal à égal 
s’établisse entre les parties pour convenir des 
changements appropriés. » (p. 14). 

Finalement, il recommande que l’on donne 
une ultime chance au projet de rattachement 
et souligne que « l’évolution du dossier doit 
se faire dans le respect des lettres patentes 
supplémentaires actuelles, du protocole 
d’entente entre les deux établissements,… 
et demande « qu’entretemps, on respecte 
la structure administrative et l’autonomie 
budgétaire de la Télé-université. »(p. 18). 
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Il propose de relancer le projet académique 
d’intégration en créant six groupes de travail 
facultaires de collaboration académique, 
ainsi qu’un comité au niveau des directions 
sur la question du financement. Il rétablit 
le Conseil de gestion de la TÉLUQ comme 
interlocuteur indispensable et demande que 
celui-ci et le CA de l’UQAM se prononcent 
d’ici le 30 avril sur cette démarche de relance 
du projet, faisant du Ministre de l’Éducation 
l’arbitre de la situation auquel les deux 
conseils devront faire rapport à tout les six 
mois jusqu’au printemps 2012. À cette date, 
la Ministre aura mis en place un processus 
formel d’évaluation chargé de l’aviser ainsi 
que d’aviser les deux établissements sur la 
pertinence de continuer dans cette voie et de 
pousser plus loin l’intégration administrative 
et financière. » (p. 20)

La feuille de route Gervais est-elle réalisable ?

Quelle devrait être la réaction de la Télé-
université devant ces propositions ? Je me 
dois d’abord de souligner que le syndicat 
des professeurs et professeures de la Télé-
université, le SPPTU, doit prendre position 
sur les propositions du rapport Gervais 
le 18 février prochain à l’occasion d’une 
assemblée syndicale convoquées à cette fin1. 
Je m’exprimerai donc ici à titre strictement 
personnel.

Tout d’abord on ne peut être contre le 
contenu du rapport Gervais qui rétablit 
les objectifs académiques et sociaux et les 
bases bilatérales du projet de rattachement 
qui nous ont fait nous y engager à fond il y 
plus de huit ans. C’est ce que nous avions 
souhaité dès le début. Le projet de créer 
une grande université bimodale demeure 
un défi emballant qu’il vaudrait la peine de 
relever pour les étudiants d’aujourd’hui et 
de demain.

On reconnaitra toutefois qu’il faut une 
certaine dose de persistance et de patience 
pour oser reprendre un processus que nous 
avons essayé d’animer depuis cinq ans, 
sans succès, avec nos collègues et avec la 
direction de l’UQAM, un processus où nous 
avons été largement ballotés, au gré des 
difficultés financières, des corporatismes 
et des humeurs allant de l’indifférence à 
la méfiance ou aux impérialismes de tous 
types. Disons-le très clairement, tout au 

contraire d’un nouvel essor, le rattachement 
a bloqué le développement de la formation 
à distance et de la Télé-université. Pendant 
que partout dans le monde et au Québec 
les autres se développent, la Télé-université 
reste emprisonnée dans une institution qui 
la voit comme un corps étranger ou pire, 
comme un compétiteur de l’intérieur.

La grande question est : pouvons-nous nous 
permettre de vivre dans les limbes un autre 
deux ans en essayant de suivre la feuille 
de route proposée dans le rapport Gervais 
ou ne devrions-nous pas reconnaître que 
l’aventure doit se terminer maintenant, la 
TÉLUQ retrouvant ainsi tous ses moyens 
de développer son projet académique et 
social, seule ou au moyen de multiples 
collaborations dont l’UQAM ne serait pas 
exclue.

Il ne faut pas oublier que Michel Gervais 
parle en son nom personnel, le recteur et la 
direction de l’UQAM ayant tenu, en même 
temps que la parution du rapport, à faire 
connaître leurs réserves. Loin d’adhérer au 
projet d’une grande université bimodale, 
on y affirme que la formation à distance 
n’est qu’une « composante complémentaire 
de la mission de l’UQAM permettant de 
rejoindre certains groupes… » devant « se 
réaliser selon des modalités multiples dont 
plusieurs sont déjà utilisées à l’UQAM » 
(p. 1). On ajoute que le rattachement se 
serait accompagné d’un certain nombre 
d’irritants. On peut se demander comment 
on peut être si irrité alors qu’aucun projet 
conjoint n’a été réalisé, encore moins imposé, 
et qu’au contraire, ce sont les projets de la 
TÉLUQ qui sont bloqués. Quant au respect 
des ententes initiales proposé par le rapport 
Gervais, on reconnaît le principe du bout 
des lèvres pour aussitôt ajouter que « les 
choix d’une génération ne peuvent prétendre 
engager pour toujours toutes les générations 
successives. Le droit doit servir, et non asservir, 
la vie. La légalité doit s’accompagner de la 
légitimité » (p. 2). Finalement, parmi ces 
irritants, « la dimension financière » serait 
« un irritant considérable », alors que le 
rattachement a surtout coûté à la TÉLUQ, en 
temps et énergies gaspillées et en occasions 
de développement perdues. Sans compter le 
fait , qu’en toile de fonds, le rapport Brossard 
demeure toujours jusqu’à nouvel ordre, une 
« hypothèse privilégiée » que le recteur n’a 
jamais remis en question.

Des conditions nécessaires

Avant de nous engager à nouveau à essayer 
de faire revivre le projet de rattachement, 
nous serions irresponsables si nous omettions 
d’obtenir des intervenants, de la direction et 
du Conseil d’administration de l’UQAM un 
certain nombre d’engagement sans lesquels 
la feuille de route Gervais est vouée à 
l’échec.

1. La direction de l’UQAM est-elle prête à 
mettre de côté définitivement le rapport 
le rapport Brossard et à faire connaître 
publiquement qu’il n’est plus une 
hypothèse prévilégiée de rattachement 
administratif et financier de la TÉLUQ ? 
Peut-elle reconnaître la nécessité d’une 
autonomie administrative et financière 
de la TÉLUQ au sein de l’UQAM pour lui 
permettre de réaliser sa mission ?

2. La direction de l’UQAM, les facultés et 
les départements sont-ils disposés à faire 
une place à la Télé-université dans les 
instances de l’UQAM tel que convenu dans 
les ententes initiales, tout en mettant fin 
aux décision unilatérales la concernant ?

3. Les facultés et les départements sont-ils 
disposés à cesser leur blocage au niveau 
des programmes proposés par la TÉLUQ 
ou gérés conjointement ? Sont-ils disposés 
à identifier des projets pour lesquels une 
offre bimodale pourrait être développée 
avec la TÉLUQ ?

4. Le SPUQ est-il disposé à lever son mot 
d’ordre de ne pas travailler dans des 
projets avec la TÉLUQ ?

À défaut de garanties sur ces questions, la 
feuille de route, proposée par le rapport 
Gervais est vouée à l’échec. Dans ce cas, il 
faudra informer la Ministre de l’Éducation 
du rejet par la Télé-université de la feuille de 
route Gervais et lui demander de mettre en 
place un démarche lui redonnant sa pleine 
personnalité juridique.

1. NDLR. Les membres du SPPTU ont résolu 
par un vote de 28 pour et 8 contre, d’accepter 
conditionnellement de s’engager dans la 
démarche proposée par le Rapport Gervais. 
Les nombreuses conditions de la résolution 
développent et précisent l’opinion exprimée ici 
par M. Paquette.
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//MEMBRES PROFESSORAUX À LA COMMISSION DES ÉTUDES, 

ROBERT BÉDARD, Mathématiques
JACYNTHE GIROUX, Éducation et formation spécialisées
LOUIS-CLAUDE PAQUIN, École des médias
ANDRÉ RIENDEAU, Sciences juridiques
MARIE-ANDRÉE ROY, Sciences des religions
VINCENT SABOURIN, Stratégie, responsabilité sociale et environnementale

Rapport Gervais : réaction des membres professoraux
de la Commission des études

JEAN-PHILIPPE UZEL, Histoire de l’art

Dans le rapport Gervais, du nom du 
président du comité de travail sur l’intégration 
de la Télé-université à l’UQAM, nous avons 
été surpris de lire l’affirmation suivante 
à titre d’illustration du non-respect par 
l’UQAM de l’esprit des ententes actuelles :

« […] la Commission des études de l’UQAM 
ne donne suite à aucun projet soumis par la 
Commission académique de la formation à 
distance et quand, par exemple, elle laisse 
à toutes fins pratiques mourir au feuilleton 
un projet comme celui de la maîtrise en 
technologie éducative. » (p. 14)

Cette affirmation est erronée. Le projet 
présenté par la Commission académique de 
la formation à distance de la Télé-université 
(CAFAD) qui est mentionné dans cette 
citation a été traité avec la rigueur qui 
caractérise les travaux de la Commission des 
études. Le projet a soulevé des questions et 
des précisions ont été demandées comme il 
arrive souvent dans de tels dossiers. En effet, 
si l’on consulte la résolution qui a été votée 
suite à la présentation du dossier on peut 
voir que la Commission des études :

« APPROUVE le principe de la création 
du programme de Maîtrise en technologie 
éducative;

DEMANDE à la Commission académique de 
la formation à distance de la Télé-université 
(CAFAD) d’apporter au projet les précisions 
inspirées par les échanges en séance du 3 juin 
2008, notamment en ce qui a trait à :
* l a  l ogique  d e  convergence  du 

programme; 
* les possibilités de consolidation de la 

banque de cours; 
*  es prévisions de la clientèle étudiante; 

* la  dimens ion  de  recherche  du 
programme; 

assorties d’informations sur la Maîtrise en 
formation à distance;

DEMANDE à la Faculté des sciences de 
l’éducation un avis sur le fond du projet 
ainsi remanié;

DEMANDE de revoir le projet de programme 
modifié à une prochaine assemblée; » 
(RÉSOLUTION 2008-CE-11137 adoptée 
à l’unanimité à la 444e assemblée ordinaire 
de la CE tenue le 3 juin 2008.)

Les précisions demandées n’ont jamais été 
fournies à la Commission des études.

Par ailleurs, au moins deux projets en 
provenance de la Télé-université ont depuis 
été présentés et ont été reçus favorablement 
par la Commission des études de l’UQAM :

Création du programme court de deuxième 
cycle Informatique et gestion des 
connaissances (Résolution 2009-CE-11386 
adoptée à l’unanimité à la 453e assemblée 
ordinaire de la CE tenue le 6 octobre 
2009.)

Modification du programme de Certificat 
en informatique appliquée à l’organisation 
(4380) suite au changement de titre du 
programme à la Télé-université (Résolution 
2009-CE-11447 adoptée à l’unanimité à la 
455e assemblée ordinaire de la CE tenue le 
8 décembre 2009.)

Nous estimons que cette affirmation remet 
en doute indûment la rigueur et l’impartialité 
des travaux de la Commission des études et 
qu’une rectification devrait être faite.
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//LOUIS MARTIN – Conseiller du Comité exécutif, 
professeur au Département d’histoire de l’art

Rapport Gervais : le mariage forcé
 Les circonstances qui sont à l’origine du 
« rattachement » de la TÉLUQ à l’UQAM 
sous le rectorat de Roch Denis n’ont jamais 
été révélées publiquement. Il est cependant 
raisonnable de penser que le projet de 
créer « la plus grande université bimodale 
de la francophonie » ait germé dans la 
tête de quelques personnes qui ont cru 
qu’elles pouvaient engager moralement des 
milliers d’autres sans même les consulter 
correctement1. Il en résulte aujourd’hui 
un imbroglio qui met à jour l’amateurisme 
de la caste dirigeante qui a imaginé ce 
projet. Ignorant sciemment tous les aspects 
pédagogiques et organisationnels qu’implique 
la mise en œuvre d’une telle opération, il 
semble qu’on ait alors pensé qu’une idée 
aussi géniale susciterait naturellement 
l’adhésion générale. 

Les errances de la pensée magique

Rétrospectivement, nous sommes enclins 
à supposer que, derrière le grand projet, 
l’ambition d’accroître la « part de marché » 
des deux institutions fut l’objectif principal, 
autant pour les hautes directions d’alors que 
pour le MELS.

Du côté uqamien, l’idée que l’ « enseignement 
à distance » puisse être la recette gagnante 
pour assurer la croissance d’une population 
étudiante jugée stagnante semble avoir été 
très séduisante. En effet, à première vue, 
le « télé-enseignement » paraît l’approche 
idéale pour recruter des étudiants résidant en 
dehors de la région de Montréal et augmenter 
les revenus. Le projet annonçait même une 
percée dans le monde francophone, donc un 
rayonnement à l’échelle planétaire2.

Pour la TÉLUQ, la banque de cours de 
l’UQAM devenait une source inestimable 
pour assurer la croissance de l’institution 
et propager sa mission. Fait intéressant, 
la deuxième étape prévoyait engager les 
autres universités du Québec à participer au 
développement de la formation à distance 
« afin de rencontrer l’objectif d’accessibilité 
aux études supérieures de l’ensemble de 
la population du Québec3». Fière de sa 
méthode, la communauté téluquoise pouvait 

rêver d’une expansion exponentielle qui 
lui permettrait de jouer dans la cour des 
grands. 

Sans étude préalable sur la plausibilité de 
ce scénario, la directrice de la TÉLUQ et le 
recteur de l’UQAM ont conclu une entente 
hâtive qui engageait les deux communautés 
à collaborer. Vraisemblablement, les partis 
ont cru qu’il suffisait de partager le meilleur 
des deux mondes pour réussir. La TÉLUQ 
pouvait garder son autonomie administrative 
et financière, et erreur majeure, l’UQAM 
accordait à la TÉLUQ, en sous-traitance, 
l’exclusivité de développer l’enseignement 
à distance dans ses murs. Loin d’une 
intégration, la formule a plutôt avalisé la 
greffe d’une université autonome à l’intérieur 
de l’UQAM4. Plutôt qu’une université unique 
et bimodale, l’entente a créé un monstre 
à deux têtes, avec deux administrations 
parallèles, deux commissions des études 
académiques indépendantes, des programmes 
concurrents dans les mêmes disciplines, et 
des corps professoraux distincts5.  

Des visions incompatibles

Le rapport Brossard aura eu le mérite 
d’exposer les contradictions du projet. Ses 
conclusions indiquent qu’une véritable 
intégration de la TÉLUQ à l’UQAM 
signifierait concrètement la dissolution 
de la Télé-Université. Il est donc tout à 
fait compréhensible que la communauté 
téluquoise se soit sentie trahie par les 
recommandations du rapport et exige qu’on 
respecte à la lettre le protocole d’entente 
initial que le recteur Claude Corbo a 
habilement remis en cause. Et devant 
l’évidence que le greffon ne grandit pas 
suffisamment vite, la recherche d’un bouc 
émissaire (le SPUQ, la commission des 
études, la direction de l’UQAM…) n’aide 
malheureusement pas comprendre le fond 
du problème. 

Il n’est pas anodin qu’un second rapport, le 
rapport Gervais, ait été commandé d’en haut 
pour forcer une solution à l’impasse et sauver 
les apparences. Le mérite de ce rapport est 
de démontrer que nous faisons face à une 
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commande ministérielle qui a toutes les 
apparences d’une ingérence visant à forcer 
l’UQAM à donner carte blanche à la TÉLUQ. 
Sans surprise, ce rapport recommande la 
création au sein des facultés de groupes de 
travail ayant pour mandat d’identifier les 
cours transformables en format TÉLUQ. 
Évidemment, les professeures, professeurs 
de la TÉLUQ accueillent favorablement cette 
idée, mais échaudés, ils demandent aussi des 
garanties afin d’assurer que la TÉLUQ en 
soit le maître d’œuvre et garde toute son 
autonomie. 

Quand on confond la fin et les moyens

De mon point de vue, la solution préconisée 
est irrecevable, d’abord, parce que le projet 
de l’université bimodale n’émane pas de la 
communauté uqamienne, et ensuite, parce que 
la mise en œuvre préconisée est prématurée. 
En effet, l’UQAM n’a jamais réfléchi sur le 
bien-fondé de développer « l’enseignement à 
distance » pour la réalisation de sa mission. 
De plus, aucune étude n’a été produite pour 
évaluer les modalités de ce type de formation: 
la méthode de la TÉLUQ est certainement 
bonne, mais il en existe d’autres, peut-être 
plus avantageuses pour l’UQAM, pour 
joindre les personnes éloignées du centre-
ville, comme l’enseignement délocalisé 
ou la classe virtuelle. Deuxièmement, en 
confiant la tâche à des groupes facultaires 
décisionnels, la solution Gervais court-
circuite le travail des instances de base 
de l’UQAM et contredit le principe de 
collégialité spécifique à notre institution. Il 
est donc nécessaire de rappeler, encore une 
fois, qu’à l’UQAM toute décision de nature 
académique, y compris le développement de 
« l’enseignement à distance », doit émaner 
des comités de programme et des assemblées 
départementales. 

Comme l’a souligné la Commission des 
études, les dossiers de la TÉLUQ et de la 
formation à distance doivent être séparés. 
D’ailleurs, il ne suffira pas à la direction 
de l’UQAM d’adopter une politique ou un 
plan de développement, il lui faudra d’abord 
analyser sérieusement le portrait réel de la 
situation. Lorsqu’on réalise que près des 

trois quarts des étudiants de la TÉLUQ 
sont des résidents de Montréal, l’idée d’un 
recrutement significatif à l’extérieur de la 
région métropolitaine prend l’allure d’un 
fantasme6. En forçant le mariage de la TÉLUQ 
et de l’UQAM, le MELS poursuit donc sur 
la lancée du projet initial qui a toujours fait 
miroiter qu’une méthode d’enseignement 
particulière pourrait augmenter de façon 
significative les revenus de l’université. Si 
cela était vrai, la TÉLUQ serait déjà la plus 
grande université au Québec. Autrement dit, 
il y a confusion entre la fin et les moyens. Si 
l’intégration des modalités d’enseignement à 
distance peut être un atout supplémentaire 
au rayonnement de l’université, on ne peut 
pas en faire le cœur du projet pédagogique 
d’une université, à moins que cela en soi sa 
mission spécifique, comme dans le cas de 
la TÉLUQ.

Les conséquences de la grande illusion

En définitive, la finalité de croissance qui 
sous-tend toute l’opération est erronée et ne 
fait qu’accentuer la compétition féroce que se 
livrent les universités québécoises entre elles 
pour augmenter leur « part du marché ». 
Concrètement, sans véritable intégration, la 
TÉLUQ devient un compétiteur à l’intérieur 
même de l’UQAM. 

Le désir de la TÉLUQ de maintenir sa 
mission et de demeurer une université 
autonome est légitime et n’est pas remis en 
question. De toute évidence, la communauté 
téluquoise ne peut accepter que l’application 
du protocole initial ou le retour à la situation 
antérieure. Pour sa part, la communauté 
de l’UQAM ne peut pas être blâmée pour 
le fait que la TÉLUQ ait été induite en 
erreur par ceux qui ont initié le projet. 
Elle n’a jamais été consultée et peut donc 
aussi légitimement refuser de se faire 
imposer des processus qui contreviennent 
à son mode de fonctionnement collégial. 
À cet égard, l’étude de Denis Robichaud 
démontre éloquemment que la mise en 
œuvre du projet de rattachement implique 
un déploiement de stratégies managériales 
« top-down » calquées sur l’entreprise privée, 

1. Sur la consultation symbolique d’une journée, 
voir les critiques du Comité exécutif du SPUQ, 
« Le projet de rattachement TÉLUQ-UQAM », 
SPUQ-Info no 235, février 2004, p. 14-16. Sur 
le projet de rattachement, voir le communiqué 
officiel publié en 2005, http://www.teluq.uqam.
ca/siteweb/salle_presse/communiques/teluq-
uqam.html

2. Communiqué officiel de 2005.
3. Denis Robichaud, « Analyse du projet de 

rattachement de la TÉLUQ à l’UQAM », 
sauvonslateluq.org/wp-content/uploads/
memoire-brossard-robichaud.doc.

4. Robichaud, op. cit. La haute direction de la 
TÉLUQ présente précisément à sa communauté 
le projet de rattachement comme celui de 
« l’université dans l’université ».

5. Le portail du registrariat de l’UQAM illustre 
bien la totale indépendance des deux institutions. 
http://www.registrariat.uqam.ca/questions/teluq.
html#dossier_etudiant

6. « Avis du Comité exécutif du SPUQ concernant 
l’intégration de la TÉLUQ », SPUQ-Info no 267, 
septembre 2008, p. 5.

stratégies qui sont tout à fait étrangères au 
fonctionnement collégial de l’UQAM. 

Évidemment, personne ne veut porter 
l’odieux d’un échec : il faut donc reconnaître 
que les conclusions opposées des deux 
rapports démontrent que le protocole 
d’entente actuel est inapplicable car il est 
une pure vision de l’esprit, complètement 
détachée des véritables enjeux du terrain. 
Dans ces circonstances, la solution la plus 
sensée est de ne pas imposer un mariage que 
l’un des partenaires refuse et de favoriser 
les collaborations libres entre les individus 
qui voient dans le télé-enseignement une 
avenue bénéfique pour le rayonnement de 
leur enseignement. 
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//MARIE-CÉCILE GUILLOT – Secrétaire

Depuis 1991, le SPUQ distribue chaque année, par le biais de 
la Fondation de l’UQAM, des bourses d’études à des étudiantes, 
étudiants inscrits aux trois cycles et dans toutes les disciplines. La 
sélection des récipiendaires est basée en priorité sur l’engagement 
social ou communautaire (à l’Université ou à l’extérieur) et, en 
second lieu, sur l’excellence du dossier universitaire. 

À l’instar de l’année dernière, la cérémonie, organisée par le SPUQ, 
s’est déroulée au Salon des professeures, professeurs le mardi 2 
février 2010, ce qui a permis au SPUQ de souligner, l’implication 
sociale ainsi que la diversité de cette implication de chacune, chacun 
des étudiantes, étudiants présents à cette cérémonie. 

Par ailleurs, deux bourses de 1 200 $ chacune ont été données à 
partir des dons recueillis auprès des professeures, professeurs pour 
venir en aide à l’étudiant qui faisait l’objet d’une poursuite de la part 
du recteur (l’étudiant en question avait fait publier, durant la grève 
2009, une annonce au nom du recteur, Claude Corbo; par la suite, le 

Bourses du SPUQ (2009-2010)

recteur ayant retiré sa plainte, l’argent a été remis à la Fondation afin 
qu’il soit transformé en bourses remises aux étudiantes, étudiants).

Ainsi, cette année, le Syndicat a offert 33 400 $ aux étudiantes, 
étudiants suivants :

Bourse d’intégration (1 000 $)
- Emna Achour, Communication

Bourse de premier cycle (1 000 $)
- Maryse Andraos, Études littéraires
- Marie-Ève Arbour, Communication
- Grégory Brasseur, Communication
- Élise Chaperon, Psychologie
- Jean-Guillaume Dumont, Éducation préscolaire et enseignement 

primaire
- Krystel Marleau-Rancourt, Travail social
- Valérie Orange, Communication
- Guillaume Raymond, Relations internationales et droit 

international
- Véronique St-Michel, Administration
- Yacine Zaidi, Sciences comptables

Bourse de premier cycle  - dons  recueillis auprès des professeures, 
professeurs pendant la grève (1 200 $)
- Lauréane Drolet, Psychologie
- Caroline Moreau, Droit

Bourse de maîtrise (2 000 $)
- Dominique Bonetto, Histoire
- Frances Bristow, Sciences de l’environnement
- Thomas Lafontaine, Science politique
- Raluca Ioana Tomulescu, Communication
- Jean-Philippe Vermette, Sciences de l’environnement
- Janick Villeneuve, Administration des affaires

Bourse de doctorat (4 000 $)
- Prudence Bessette, Psychologie
- Valérie Michaud, Administration

 Les membres du Comité exécutif ont tenu à souligner le 
départ à la retraite des collègues en organisant un repas au 
Salon des professeures, professeurs le vendredi 29 janvier 
dernier; outre l’exécutif, étaient présents Nicole Beaudry 
(Musique), Michel Fréchette (Théâtre), Alex Friedman 
(Informatique), Monique Lebrun (Didactique des langues), 
Bernard Lefebvre (Informatique), Frédéric Metz (Design), 
Jocelyne Morin (Éducation et pédagogie), Micheline Nadeau-
De Sève (Science politique), Laurier Lacroix (Histoire de l’art) 
et Jacques Pelletier (Études littéraires).

Le SPUQ fête les professeures et 
professeurs retraités
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ARRIVÉES // Bienvenue aux nouvelles et aux nouveaux collègues
Le Comité exécutif souhaite la plus cordiale bienvenue aux collègues dont les noms suivent, qui se sont joints au corps professoral de l’UQAM.

Ont été embauchés avec le statut de professeure, professeur régulier :

•	 Arts visuels
 et médiatiques : Hélène Doyon
•	 Communication	sociale	
 et publique : Consuelo Vasquez
•	 Études urbaines
 et touristiques : Paul Arseneault
•	 Finance : Richard Guay
•	 Géographie : Éric Mottet
•	 Histoire de l’art : Patrice Loubier
•	 Kinanthropologie : Christian Duval
•	 Marketing : Caroline Lacroix
  Marc-Antoine Vachon

•	 Mathématiques : Jean-François Maheux
•	 Médias	:	 André	Mondoux
•	 Musique	:	 Isabelle	Héroux
•	 Organisation	
 et Ressources humaines : Nathalie Lemieux
•	 Psychologie	:	 Janie	Houlet
•	 Science	politique	:	 Vincent	Romani
•	 Sexologie	:	 Manon	Bergeron
•	 Théâtre	:	 Marie-Christine	Lesage
•	 Travail	social	:	 Marie-Chantal	Doucet
  Audrey Gonin

A été embauché avec le statut de professeure substitut : 

•	 Histoire de l’art : Marie-Blanche Fourcade
  

Du nouveau au Salon des professeures et professeurs

Venez admirer les photos-souvenirs de notre solidarité de l’an passé...
Pavillon Hubert-Aquin (A-R415), 1255 , rue Saint-Denis

Du lundi au mercredi, de 11 h à 15 h, 
Le jeudi de 11 h à 20 h 30

Au menu (à partir de 4,95 $) : potage, plat chaud, bagel au saumon fumé, quiche, panini,
gâteaux et desserts variés, café, espresso, thé, tisane.

 Bière (micro-brasserie), vin et autres boissons.
Pour réserver une table, composez le 4728.

« 5 à 7 » tous les jeudis soirs (nachos, noix et fromage à volonté)

•	 Arts visuels
 et médiatiques : Raymond Lavoie
•	 Éducation 
 et pédagogie : Martin Gagnon
•	 Géographie : Luc Loslier
•	 Informatique : Philippe Gabrini

•	 Marketing : Stéphane Maisonnas (démission)
•	 Médias	:	 Jean-Pierre	Boyer
•	 Psychologie : Jacques Lajoie
•	 Sciences comptables : Louise Overbeek (dém.)
•	 Théâtre : Frédéric Maurin (dém.)

Le Comité exécutif salue les collègues dont les noms suivent, qui ont quitté l’UQAM récemment. Il les remercie pour les services rendus à 
l’Université et leur souhaite une excellente retraite ou une fructueuse nouvelle carrière.

DÉPARTS // Merci de votre dévouement
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donné que 70 % des étudiantes, étudiants 
du programme de français est constitué 
de personnes d’origine chinoise, Madeleine 
avait bâti des séances de cours données en 
chinois leur présentant les différences entre 
la langue française et chinoise afin qu’ils se 
sentent moins perdus.

La générosité de Madeleine ne peut se 
mesurer. Son engagement inconditionnel 
pour la promotion du français et pour la 
culture québécoise mérite d’être souligné 
car Madeleine a toujours défendu avec 
ténacité cette langue qu’elle a transmise 
avec amour à ses étudiantes, étudiants.

Les quelques exemples énoncés ne donnent 
qu’un aperçu du dévouement que Madeleine 
Gagnon a démontré vis-à-vis des étudiantes, 
étudiants immigrants de l’École de langues. 
Sa personnalité attachante teintée de 
délicatesse et de discrétion faisait que les 
étudiantes, étudiants lui vouaient une grande 
affection et n’hésitaient pas à revenir à 
l’UQAM pour lui exprimer leur gratitude 
même après avoir terminé leurs études. 

Madeleine était tout aussi généreuse de 
son temps avec ses collègues et avec les 
nouvelles recrues qui avaient besoin de 
son expertise. Elle n’hésitait pas à donner 
de judicieux conseils à qui le demandait. 
De plus, elle avait cette caractéristique 
intrinsèque aux personnes qui ont cette 
facilité toute naturelle de se lier avec les 
gens. Et donc, dès le premier contact, et 
grâce à son humour, on se sentait tout de 
suite à l’aise avec Madeleine. Deux semaines 
avant son décès, celle-ci nous faisait tous 
rire en pleine assemblée par une imitation de 
Fabrice Luchini qu’elle avait vu en spectacle 
la veille. Nous avions d’ailleurs consacré 
Madeleine « personne ressource » pour nos 
activités culturelles ! Discuter avec elle de 
livres, de cinéma, de théâtre, de politique, de 
voyages nous procurait un réel plaisir. Pour 
plusieurs d’entre nous, Madeleine n’était 
pas seulement une collègue, elle était aussi 
une amie.

Madame Madeleine, tu es dans nos cœurs 
pour toujours.

Madame Madeleine
//GLADYS BENUDIZ – École de langues

 «Madame Madeleine n’est plus». 
«Madame Madele ine», comme la 
nommaient affectueusement ses étudiants, 
c’est Madeleine Gagnon, maître de langue 
dans le programme de français pour non-
francophones à l’École de langues, décédée 
le 11 novembre 2009 emportée par un 
cancer foudroyant.

Madeleine était une personne exceptionnelle, 
qui, tout en œuvrant dans l’ombre, a 
transformé la vie de centaines d’étudiants. 
Elle se distinguait non seulement par son 
talent de pédagogue, mais aussi par son 
implication et son dévouement à aider 
les nouveaux arrivants à s’intégrer à 
l’université et à la société québécoise. Car 
enseigner le français à des groupes d’une 
quarantaine d’étudiants, n’ayant aucune 
connaissance de la langue française, relève 
d’une profession de foi. Elle a représenté une 
source d’inspiration pour toutes celles et tous 
ceux qui l’ont côtoyée au quotidien.

Madeleine avait passé plusieurs années 
en République Tchèque avant d’obtenir 
un poste de chargée de cours en français 
langue seconde à l’UQAM en 2001. C’est 
dire combien Madeleine comprenait le 
défi que cela impliquait d’apprendre une 
nouvelle langue et de devoir s’intégrer dans 
un milieu complètement étranger. En 2002, 
Madeleine est devenue maître de langue en 
français langue seconde, et peu après, celle-
ci a pris la direction du programme. Elle ne 
comptait pas ses heures, consacrait le temps 
qu’il fallait à expliquer avec une patience 
infinie le cheminement académique à des 
étudiantes, étudiants qui savaient à peine 
dire « bonjour » en français, à les guider et à 
leur prodiguer toutes sortes de conseils, sans 
pour autant les « materner » car Madeleine 
prônait au contraire l’importance de les 
rendre autonomes le plus vite possible.

Ce souci de Madeleine de voir ses étudiantes, 
étudiants s’intégrer rapidement à la société 
d’accueil s’est traduit par l’organisation et 
la création de plusieurs activités qui leur ont 
permis de consolider leur connaissance du 
français et de la culture québécoise. Étant 
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Georges développait dans cette chronique 
sa pensée sur Haïti, qui fut d’ailleurs 
constamment son principal sujet de 
recherche. Des textes parus dans Le 
Nouvelliste, Georges a fait un livre, auquel 
il donna le titre Chronique d’une espérance 
(L’Imprimeur II, 2008), expliquant que 
«nommer ainsi la traversée de la première 
année de chroniques fait sens, en ce que ce 
titre dit bien la posture qui a été la mienne 
tout au long: traquer, gratter, farfouiller... 
dans n’importe quel thème ce que l’on 
pouvait trouver de sédiments et de pistes 
pour l’Autre Haïti Possible». 

L’Autre Haïti Possible, c’est une Haïti 
refondée, qui aurait enfin trouvé sa «voie de 
développement». Georges le dit, il ne voyait 
pas exactement comment l’Autre Haïti se 
dessinait, mais il continuait d’être animé 
par l’espérance et la conviction d’un avenir 
prometteur.

Gardant une espérance inaltérable, Georges 
n’en était pas moins réaliste, aussi pouvait-il 
écrire: « En présence d’une situation comme 
la nôtre, l’intelligence ne peut être que 
pessimiste; c’est qu’il n’y a que de faibles 
probabilités de voir réunies les conditions 
d’émergence de L’Autre Haïti Possible. Mais 
ce n’est pas une raison pour ne pas chercher 
la voie pour atteindre L’Autre Haïti Possible 
(et ça, c’est de l’optimisme de la volonté, 
croyez-moi!). »

Georges empruntait à Gramsci la formule 
« pessimisme de l’intelligence, optimisme de 
la volonté », qui, écrivait-il, « colle bien à ce 
qu’ont été les deux béquilles de ma traversée 
de l’année 2007-2008. Je prenais appui 
tour à tour sur l’un ou l’autre. Si rien ne 
pouvait m’arrêter dans ma quête, je ne me 
suis cependant jamais fait d’illusions sur la 
mise en application des ruptures que cela 
impliquait. Et comme je joue à ce petit jeu 
depuis plus de quarante ans, [...] ce n’est 
pas maintenant que je vais m’arrêter, sous 
prétexte que cela n’aurait jamais servi à 
rien, ou si peu que rien. Et si ce livre des 

hebdos de cette année devait ne provoquer 
aucun ajustement, ma foi, je le ferais quand 
même, pour que l’on sache que ce n’est pas 
tant la lumière au bout du tunnel qui nous 
a fait défaut, mais plutôt le bout du tunnel 
lui-même qui se dérobe à nous, Haïtiens, 
depuis trop longtemps ».

Alors qu’il semble se dessiner un énorme 
projet international pour la reconstruction 
d’une Haïti plus solide, alors que son peuple 
meurtri relève la tête dans les ruines et 
affirme sa détermination à rebâtir la 
capitale (il faut entendre la belle chanson 
Haïti pas fini, du groupe montréalais Deya), 
se pourrait-il que par une ironie cruelle, 
l’événement qui a entraîné la mort de 
Georges et de [son épouse] Mireille sonne 
l’avènement de «L’Autre Haïti Possible», 
qu’ils ont toujours cherchée avec constance, 
courage, rigueur et lucidité?

Georges Anglade
et la « Nouvelle Haïti »1

// LUC LOSLIER – professeur retraité, Département 
de géographie

J’ai vu Georges Anglade constamment en 
tension entre deux dimensions fortes de 
sa personnalité: la dimension intellectuelle 
du professeur-chercheur et la dimension 
politique, faite de réflexion et d’action. Ayant 
quitté Haïti en 1965, sous la dictature de 
François Duvalier, il savait qu’il ne pouvait 
pas y retourner sans grand danger. 

Alors qu’il était professeur à l’UQAM et 
après la mort du dictateur, le fils Duvalier 
ayant repris les affaires, il avait cru pouvoir 
rentrer au pays, pour y compléter une 
recherche liée à son livre L’Espace haïtien 
(PUQ, 1974). Dans le climat de suspicion 
généralisée de la nouvelle dictature, il avait 
été emprisonné à la sinistre prison de Fort-
Dimanche. Il nous avait alors causé une 
belle frayeur, mais il avait été libéré assez 
rapidement. C’était toujours le règne de 
l’arbitraire en Haïti. 

Georges a pu retourner sans crainte en 
Haïti après le départ forcé de Jean-Claude 
Duvalier et l’ouverture politique qui a fini par 
se produire (après les sombres épisodes des 
généraux Namphy, puis Avril). Il fut alors 
conseiller des présidents Aristide et Préval. 
Georges s’est trouvé au coeur de la politique 
active, autour de 1995, comme ministre 
des Transports et Communications. Grand 
défi, dans la pagaille haïtienne du temps, et 
période financièrement maigre.

Sa retraite de l’UQAM n’a pas sonné l’heure 
de la retraite de l’intellectuel, car elle a 
permis une série de nouveaux ouvrages, de 
nature plus littéraire (dont les délicieux 
recueils de lodyans, Les Blancs de mémoire 
et les autres). Il y a eu aussi la chronique 
(L’Hebdo de Georges Anglade) qu’il a 
régulièrement tenue dans Le Nouvelliste 
(vénérable institution de presse haïtienne, 
fondée en 1898, que l’on peut trouver sur 
Internet).

Photo : Thomas C. Spear

1. Texte paru dans Le Devoir, 19 janvier 2010.
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